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DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet : Délib.2013.07 Mise en place d'une étude surveillée pour les 

enfants de l'école élémentaire assurée par le corps enseignant.doc 

 

L'an deux mille treize et le dix janvier, 

Le conseil municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 4 janvier 2013 

Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel 

CROS, Michel RÖDEL, Guy BATTAGLINI, Pierre VALVERDE, Franck 

DENOLLY, Stéphane JODAR, Eric CLO  

Mmes : Daphné GAULT, Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL, Sylviane 

MONNOT, Annick MOURARET 

Absent excusé : Franck DENOLLY 

 

Pouvoir de Franck DENNOLY à Eric CLO 

Secrétaires de séance : Sylviane MONNOT et Michel CROS 
 

Suite à la demande des enseignants une étude surveillée pour les enfants de l’école 

élémentaire sera proposée aux parents. 

Cette étude sera assurée par le corps enseignant pour un maximum de dix enfants par heure 

d’étude. 

Deux permanences hebdomadaires seront prévues de 16 h 45 à 17 h 45. 

Les parents auront le libre choix d’inscrire leurs enfants. 

 

L’assemblée est appelée à se prononcer sur certaines modalités de mise en place de l’étude 

et du montant de la participation communale. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés DECIDE : 

 

 La mise en place d’une étude surveillée pour tous les enfants de l’école 

élémentaire dont l’organisation sera finalisée par l’adjointe en charge 

du dossier en collaboration avec le corps enseignant. 

 

 Une participation financière de 2 euros par enfant et par heure d’étude 

surveillée sera facturée aux parents. 

 

 La commune s’engage à prendre en charge la gestion de la facturation 

ainsi que le reliquat financier éventuel. 

 

 

 

   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

   Le Maire : 

   Patrick BARRAUD  

 


